[image: image1.jpg]



[image: image2.emf] 

* *                                  


12ème MARCHÉ d'AVANT NOEL à GENÇAY (86)

Dimanche 18 Décembre 2011
Règlement
((
· Les heures d’ouverture du marché sont de 8h00 à 18h00.
· Si l’exposant n’a pas pris possession de son stand avant 7h30, l’organisateur pourra le considérer comme démissionnaire et disposera de son emplacement sans que l’exposant puisse prétendre au remboursement des sommes versés par lui.

· Les exposants s’engagent à être présents durant toute la journée du marché qui se finira à 18h00.

· Les véhicules devront être retirés de l’emplacement avant l’ouverture du marché.

· Le nettoyage des stands et l’évacuation des déchets de tous ordres incombent aux exposants.

· Les organisateurs ne fourniront ni tables ni chaises ni rallongent électriques.

· Le chauffage électrique est interdit sur les stands.

· Les emplacements seront sous tivolis  et autour de la mairie ainsi que sous les halles. 
· L’inscription est définitive après le paiement et l’acceptation du règlement intérieur.  
· Celui-ci s'engage à respecter les normes d'hygiène et de bonne conservation des denrées         alimentaires. Les produits frais (Viandes, fromages, …) doivent être présentés sous des vitrines entre 0°   et 4°.
· L’assurance responsabilité civile, risque alimentaire, ainsi que l’assurance contre l’incendie, le vol et la dégradation des matériels exposés sont la responsabilité et l’affaire des exposants qui renoncent à tout recours contre le comité d’organisation.

· L’organisation se réserve le droit de refuser la participation  d’un exposant qui ne serait pas en règle avec cette clause du règlement.

· Les organisateurs déclinent toutes responsabilités au sujet des pertes et dommages qui pourraient être occasionnés aux matériels et objets exposés pour une cause quelconque : foudre, intempéries, vol,…
· Photocopie Obligatoire du N° de Registre (Auto- Entrepreneur  ou Activité Commerciale) 
· Nous n’acceptons pas les parapluies déballeurs ainsi que les parasols  

…(………………(……………………(……………………(…………………(…………………(……

BON de RESERVATION au MARCHE de NOEL

A retourner avant le 10 DÉCEMBRE   2011
((
 Aucune  inscription ne sera valable sans le règlement.  Merci d’envoyer une enveloppe pré- timbrée pour l’envoi de votre numéro d’emplacement.

((
Nom – Prénom :
   …………………………………………………………………………………………
N°- Adresse complète : …………………………………………………………………………………………
Tél  /  Fax :

………/………/………/………/………    Courriel :   …………………………………
Articles présentés :
… … … … … … … … … … … … …   Producteur  (   Revendeur  (  Créateur  (
Tarif emplacement :  2,00 €   x  
(Nombre de mètre)  TOTAL  =
   ,00 €  à l’ordre de l’ UCIAL  (maximum 06 mètres)
Questionnaire à remplir obligatoirement :
Les particuliers : 
- Avez-vous besoin d’un stand ? (Tivoli) 



( OUI    ( NON 
Obligatoire

Inscription  GRATUITE Auto-Entrepreneur auprès de l’URSSAF 
Les professionnels  - Avez-vous votre propre véhicule : Exemple camion déballeur
( OUI    ( NON  

si OUI, Veuillez nous le préciser ainsi que la longueur.  … … … … … … …mètres
Obligatoire

Inscription au registre du Commerce (Extrait Kbis de moins de 3 mois)

Je participe (     -   Je ne participe pas (
Signature obligatoire + Lu et Approuvé, 






à Gençay le 25 / 09 / 2011
OFFICE DE TOURISME ** de Gençay & son Canton


Place du Marché  -  86160 GENCAY  -  ( / (.- 00 33 (0) 5.49.59.47.37  


Internet : http://www.ot-gencay.fr     -       E=Mail : gencay@wanadoo.fr
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